
DANS CE NUMÉRO

En juillet dernier, à Genève, une autre rencontre ministérielle à grand 
déploiement s’est conclue par un échec. Le Cycle de Doha est en 
marche depuis sept ans, et il faut se demander si ces négociations 

commerciales aboutiront un jour, si elles devraient se poursuivre, s’il n’y a 
pas des changements à apporter ou encore, qui est à blâmer pour cet échec 
apparemment perpétuel ou ce qui fait obstacle au succès. Nombreux sont les 
impatients qui, après sept ans de négociations, se demandent, à juste titre, si 
Doha ne cache pas un vice caché...

Ce n’est pas le cas; Doha n’est pas victime d’une faille intrinsèque. Si l’on 
reprend le tout dans sa perspective historique et dans un contexte global, 
le Cycle de négociations commerciales multilatérales se déroule à peu 
près comme il se doit. Il faut eff ectivement du temps pour conclure un 
accord aussi exhaustif dans tous les domaines visés par les négociations 
et convenir d’une entente aussi ambitieuse que celle dont le mandat est 
prescrit dans le programme du Cycle de Doha pour le développement. Et 
il faut eff ectivement un certain temps pour obtenir l’accord de 153 pays 
(l’ensemble des membres de l’OMC)... ou de 35 (représentés en juillet lors 
des négociations « en salle verte » à Genève)... ou même de 7 (le petit groupe 
d’intervenants clés convoqué par M. Lamy).

Face à autant d’échecs, les critiques ne se sont pas gênés pour pointer du 
doigt diverses « défaillances » du système. Examinons-en quelques-unes : 

Le fait que les décisions dans le cadre de l’OMC sont prises par •	
consensus. Eff ectivement, l’accord est plus long à obtenir, mais plus 
particulièrement dans un contexte de développement (et n’oublions 
pas que Doha est un cycle axé sur le développement), y a-t-il meilleure 
mesure qui permette aux petits intervenants de se protéger contre 
les grands requins que le pouvoir de veto à l’égard d’une entente qui 
pourrait leur être défavorable?

Le fait que les résultats des négociations multilatérales fassent partie •	
d’un « engagement unique ». Le principe maintes fois répété voulant 
que « Rien n’est convenu tant que tout n’est pas convenu » ralentit 
le processus et rend l’accord plus diffi  cile à conclure, mais constitue 
une assurance de plus que les petits intervenants et les questions 
moins critiques recevront néanmoins l’attention voulue à la table des 
négociations. Il devrait néanmoins y avoir des limites, et à juste titre. Le 
« coton » a sa place, mais les « bananes » doivent-elles également faire 
partie de l’engagement unique? Probablement pas.

Une autre critique porte sur le processus habituel adopté lors de •	
périodes de négociation intensives ou même dans le cadre de séances 
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ministérielles comme celle de juillet dernier, à Genève. Négocier avec 
un groupe de 153 pays n’est ni pratique, ni réaliste. C’est pourquoi il est 
courant que le directeur général de l’OMC ou les présidents des divers 
secteurs invitent à la table (par le biais d’un processus désigné comme 
« négociations en salle verte »), un nombre limité de pays, 
habituellement les principaux intervenants, ainsi que des représentants 
de divers regroupements de pays à l’OMC. C’est la formule adoptée, qui 
permet à 20 ou 30 pays de faire progresser les négociations.

 Cependant, en période critique, il faut s’en remettre à un groupe encore 
plus restreint pour faire avancer les négociations. En juillet dernier, 
à Genève, M. Lamy a créé un groupe de sept intervenants (l’Union 
européenne, les États-Unis, le Brésil, l’Inde, la Chine, le Japon et 
l’Australie) pour diriger les négociations. Bien sûr, les autres ministres 
présents s’en sont sentis contrariés et se sont plaints d’avoir été laissés 
dans « l’antichambre ». 

Malheureusement, la réalité fondamentale des négociations dans le cadre de 
l’OMC est que les poids lourds doivent d’abord s’entendre pour qu’ensuite 
l’entente évolue vers la périphérie pour fi nalement toucher tous les membres. 
De là à savoir si le « cercle intime » devrait être composé de cinq, de 10 ou de 
15 pays, c’est là une question tout à fait autre qui dépend beaucoup plus des 
circonstances entourant la réunion, des sujets abordés et des rapports entre 
les représentants des pays.

Malgré ces nombreux ratés, le Cycle de Doha progresse dans sa trajectoire 
naturelle, et il est certain qu’à un moment donné, un accord complet sera 

Encadré sur le « coton »

Les « quatre auteurs de la proposition sur le coton » – Un petit groupe 
de quatre pays africains (le Bénin, le Burkina Faso, le Tchad et le Mali), 
tous producteurs de coton, qui demandent aux États-Unis une réduction 
des subventions nuisibles au commerce qui soit plus substantielle pour 
le coton que pour l’ensemble des produits agricoles. Ils soutiennent qu’ils 
sont incapables d’exporter l’ensemble de leur production de coton à un prix 
mondial équitable (plus élevé) à cause des subventions dont fait l’objet le 
coton américain.

Encadré sur les « bananes »

Le cas des bananes – Un diff érend qui, depuis 10 ans, a été porté à 
l’attention de divers groupes spéciaux de l’OMC ainsi que de son Organe 
d’appel. Un groupe d’exportateurs de bananes de l’Amérique latine a 
demandé à l’Union européenne (UE) de réduire la marge de préférence 
accordée aux importations de bananes provenant d’un ensemble de 
fournisseurs « traditionnels » du Groupe ACP (les États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifi que – essentiellement des anciennes colonies de l’UE). 
L’UE a été « reconnue coupable » et, pour éviter l’application immédiate de 
la décision de l’arbitre, tente maintenant d’introduire la question en douce 
dans le cadre de l’engagement unique de Doha.
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Anatomie d’un échec

Ce qui est suit est un compte rendu de ce qui s’est passé au cours des 
neuf jours de pourparlers ministériels à Genève, entre le 21 juillet, 
début offi  ciel des négociations, et le 29 juillet, annonce de l’échec.

Apportons tout d’abord une précision : la réunion était-elle une rencontre 
« ministérielle » ou « mini-ministérielle », « offi  cielle » ou « informelle »? La 
« conférence ministérielle » est l’organe suprême de l’OMC, une rencontre 
de tous les membres de l’OMC, normalement représentés par un ministre 
du commerce ou des aff aires extérieures, qui prennent des décisions sur 
les principaux enjeux. Normalement, la conférence a lieu tous les deux 
ans et la dernière s’est tenue à Hong Kong en décembre 2005. Entre les 
conférences, les décisions de l’OMC sont prises par le conseil général où 
tous les membres de l’OMC sont habituellement représentés au niveau des 
ambassadeurs.  Ces deux organes se réunissent même si des négociations 
multilatérales de vaste portée, telles que celles qui font partie du cycle de 
Doha, ont lieu.

Dans le contexte du cycle de Doha,  un organisme de l’OMC, le Comité de 
négociations commerciales (CNC), supervise la totalité des négociations 
dans tous les domaines. Il s’agit également d’une rencontre de l’ensemble 
des membres où les pays sont représentés habituellement au niveau des 
ambassadeurs. Le CNC n’existe que durant la tenue des négociations 
globales.

La réunion de juillet, à Genève, a été convoquée par Pascal Lamy, le 
directeur général de l’OMC. Cette rencontre n’était donc pas ouverte à 
tous les membres. Lamy a convoqué les ministres du commerce et de 
l’agriculture, représentant environ 35 pays pour se rencontrer de façon 
offi  cieuse (à l’extérieur du cadre offi  ciel de l’OMC) pour tenter d’obtenir une 
entente. Les rencontres du type « salon vert » ont lieu de façon offi  cieuse. 
Le processus proposé par Lamy comprenait des discussions au salon vert, 
suivies de séances d’information aux fi ns de transparence, qui étaient 
ouvertes à tous les membres de l’OMC sous la forme de réunions du CNC. 

Hé ! Y’a du nouveau : www.poulet.ca

conclu. Comme en témoigne les sept dernières années, la tâche n’est pas 
facile, mais elle est réalisable. Étant donné la grande diversité des questions à 
régler (voir l’encadré) et le grand nombre d’intérêts dont il faut tenir compte 
(voir l’encadré), on ne peut espérer une conclusion rapide. Malgré l’échec de 
la rencontre ministérielle de Genève en juillet dernier, essentiellement tous 
les participants ont reconnu l’importance des progrès réalisés par rapport 
aux rencontres antérieures et ont exprimé le désir de préserver l’acquis et de 
se réunir plus tard, lorsque le contexte politique sera de nouveau favorable. 

Le Cycle de Doha ne périra pas!

Les questions

Une liste de tous les éléments qui feront partie de l’engagement unique 
de Doha : 

Agriculture•	  – réduction des subventions, réduction des droits 
tarifaires, accès au marché, élimination des subventions à 
l’exportation.
Accès aux marchés non agricoles•	  (AMNA/produits industriels) 
– réduction des tarifs et négociations sectorielles (objectif 
supplémentaire pour certains secteurs, à titre volontaire).
Services•	  – accès aux marchés et clarifi cation des disciplines par 
rapport aux règlements intérieurs.
Règlements•	  – antidumping, subventions et droits compensatoires, 
subventions à la pêche, accords commerciaux régionaux.
Propriété intellectuelle•	  – indications géographiques (IG) et 
divulgation du matériel génétique et savoir traditionnel.
Autres questions•	  – environnement, facilitation du commerce, 
système de règlement des diff érends.

Les intervenants

De façon très générale, les règles qui se négocient à l’OMC viseront 
trois catégories de membres de l’OMC :

les pays développés•	
les pays en développement•	
les pays les moins avancés•	

Cette distinction existe depuis les années 1960 et est fondée sur le 
principe de traitement spécial et diff érentiel selon lequel les demandes 
faites aux membres en développement dans le cadre des négociations 
étaient moins exigeantes (pour tenir compte de leur niveau de 
développement moins élevé). Alors que les choses sont directes et 
simples chez les pays membres développés, les pays en développement 
se distinguent de nombreuses façons : certains sont plus développés 
que d’autres ou réclament un traitement particulier pour certaines 
raisons qui les distinguent. On fait appel à des critères particuliers 
pour désigner les pays les moins développés, mais ce sont les pays 
eux-mêmes qui se désignent « en développement », ce qui crée des 
diffi  cultés lorsqu’il s’agit d’économie émergente comme le Brésil. En 
plus de la catégorie générale de pays en développement, on retrouve 
d’autres types de diff érenciations :

les petites économies vulnérables (PEV) – 31 membres•	
les membres ayant accédé récemment (MAR) – 12 membres•	
les membres pour lesquels la portée des consolidations est faible •	
(peu de tarifs consolidés) – 12 membres

D’une manière ou d’une autre, dans tous les domaines de négociation, 
tous ces types de pays en développement doivent faire l’objet d’un 
traitement particulier et d’une souplesse accrue.

Il semblerait que même les pourparlers au salon vert ont été ardus, puisque 
le groupe était trop grand. Après quelques jours, Lamy a décidé de mettre 
sur pied un « groupe des sept (G7) » pays clés pour mener les négociations 
(UE, États-Unis, Inde, Chine, Brésil, Japon et Australie).

Ainsi, la rencontre de juillet à Genève peut être qualifi ée de réunion 
ministérielle offi  cieuse. Si un accord avait été ratifi é, Lamy aurait présenté 
au CNC la proposition émanant du salon vert. Si les pays avaient indiqué 
qu’ils approuvaient la proposition, il l’aurait présenté au Conseil général afi n 
qu’elle soit approuvée de façon défi nitive par les 153 membres de l’OMC.

21 et 22 juillet – Les débuts

La rencontre ministérielle débute (salon vert); les pays prennent le •	
temps de formuler des commentaires généraux.
L’UE arrive à Genève avec une « prime » : elle off re de réduire les tarifs •	
agricoles, en moyenne, de 60 p. 100 (le projet des modalités demande 
une diminution moyenne de 54 p. 100); le geste de l’UE est symbolique 
– il ne veut rien dire en termes concrets.
Après l’UE, les États-Unis présentent également leur propre « prime » : •	
les Américains s’engagent enfi n à réduire les subventions qui ont pour 
eff et de fausser les échanges à un niveau de 15 milliards de dollars par 
an (auparavant, les États-Unis tenaient fermement à leur off re de 17 
milliards de dollars); le geste est également symbolique – compte tenu 
des prix mondiaux élevés des aliments, les subventions américaines 
sont d’environ 7 milliards de dollars par an.
L’ambiance est qualifi ée de « prudemment optimiste » – toutefois, les •	
off res de l’UE et des É.-U. permettent d’obtenir une ambiance détendue 
et témoignent d’une ouverture de leur part.
Le ministre indien du Commerce (Kamal Nath) devait retourner par •	
avion en Inde pour un vote de confi ance important à son parlement; en 
l’absence d’un tel acteur clé que l’Inde, le taux général d’engagement est 
minime.
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La moulée de poulet est sans hormones!

23 juillet

Lamy fait remarquer qu’au cours des derniers jours, les discussions •	
au salon vert ne sont pas des plus efficaces; trop de pays, trop de 
domaines et la plupart du temps, les pourparlers se déroulent en petits 
groupes.
Le ministre indien de retour en ville, Lamy décide de mettre fin aux •	
pourparlers au salon vert et de créer un plus petit « groupe des sept » 
(G7) (UE, É.-U., Brésil, Inde, Chine, Japon et Australie); les discussions 
porteront sur neuf domaines principaux : six en agriculture et trois 
en négociations sur l’accès aux marchés des produits non agricoles 
(AMPA).
Les négociations du nouveau groupe (G7) sont très tendues et durent •	
jusqu’aux petites heures du matin.

24 juillet

Les membres du G7 se réunissent de nouveau; rien ne ressort des •	
pourparlers.
Tous les autres ministres présents à Genève ressentent une •	
frustration; ils se plaignent d’être confinés dans la « salle d’attente »; ils 
n’obtiennent aucune information officielle de ce qui se passe dans le 
G7.
Tard en soirée, Lamy convoque une courte réunion de type salon •	
vert afin d’informer le plus grand groupe de ministres à Genève et de 
dissiper les critiques au sujet du manque de transparence.

25 juillet – Le point culminant

Pendant toute la journée, la plupart des ministres et des autres pays •	
non représentés au niveau ministériel font part de leur préoccupation 
au sujet du manque de progrès et du processus des G7 qui les laisse 
dans l’ignorance.
Certains ministres menacent de quitter la ville à moins qu’ils ne •	
participent aux négociations.
Lamy doit jongler avec le CNC (informer l’ensemble des membres de •	
l’OMC), le salon vert (concilie les besoins des ministres mécontents) et 
le G7 (où l’ambiance est tendue, mais où des négociations ardues ont 
quand même lieu).
Tôt en soirée, les ministres du G7 annoncent une percée dans •	
les négociations : ils ont réussi à rédiger une proposition sur les 
principaux éléments concernant l’agriculture et l’AMPA; les membres 
du G7 ne se sont pas nécessairement entendus sur le contenu dans son 
ensemble, mais ils estimaient qu’ils pouvaient la présenter en salon 
vert. Tout est résumé par Lamy dans un langage énigmatique, sur une 
seule page sous forme de points; depuis, le document porte le nom de 
« proposition de Lamy ».
Lamy présente la proposition au salon vert; les esprits se calment et •	
les ministres conviennent de prendre une journée pour analyser le 
document.

26 juillet

Au salon vert, les ministres discutent de la proposition de Lamy; •	

personne n’est satisfait de quoi que ce soit dans le document, mais 
personne ne tente d’apporter des changements de peur de tout perdre.
Cependant, certains pays font part de préoccupations particulières: •	
la Chine, au sujet des questions sectorielles de l’AMPA et l’Inde, 
sur le MSS (le mécanisme de sauvegarde spéciale de l’agriculture 
visant à empêcher une hausse des importations pour les pays en 
développement).
Un CNC a également lieu, Lamy donnant l’occasion à tous les •	
membres de l’OMC de commenter la proposition.
La conférence phare sur les services qui avait été reportée a finalement •	
eu lieu, passée sous silence il va sans dire par les négociations en 
agriculture et l’AMPA (la conférence a comme objectif de permettre 
aux pays de « signaler » leur réceptivité à négocier des compromis sur 
le commerce international de services).

Les 27 et 28 juillet

D’intenses négociations ont lieu entre le G7 et le salon vert.•	
Lamy rajoute des éléments supplémentaires à la table : le document •	
de compromis ne portait que sur des points prédominants concernant 
l’agriculture et l’AMPA, mais il existe de nombreux autres sujets sur 
lesquels il faut s’entendre.
Tous les ministres tentent de combler les lacunes concernant autant •	
de questions possibles; ils travaillent de longues heures la nuit et tôt le 
matin.
Les messages qui transpirent des réunions sont éclectiques – plusieurs •	
fois par jour, l’ambiance change, d’où l’impression d’une montagne 
russe; personne ne peut vraiment prédire si on parlera d’une réussite 
ou d’un échec; chacun y va de ses commentaires sur le dénouement 
et ces suppositions peuvent changer à plusieurs reprises pendant la 
journée.
De plus en plus souvent, la question des MSS est mentionnée comme •	
étant un obstacle difficile à franchir; l’Inde, appuyée par plusieurs pays 
en développement, semble vouloir maintenir fermement sa position.

Le 29 juillet – La fin

Des discussions fougueuses ont lieu pendant toute la journée, parmi •	
les ministres du G7.
Lamy fait tout en son pouvoir pour sauver les pourparlers, tout comme •	
d’autres pays; le G7 semble se concentrer sur le MSS; les ministres du 
petit groupe ou au salon vert tentent d’aborder d’autres domaines pour 
détourner l’attention du sujet délicat.
Tôt en soirée, Lamy et les ministres du G7 admettent l’échec; Lamy •	
convoque une réunion du type salon vert pour annoncer officiellement 
à tous les ministres que les négociations ont échoué.
La salle des médias ne dérougit pas – les ministres, les hauts •	
fonctionnaires et les représentants de l’OMC offrent leurs 
commentaires et leur point de vue sur la situation.
Le blâme semble retomber sur l’Inde et les États-Unis, qui ne •	
pouvaient s’entendre sur une subtilité dans le cadre des mesures de 
sauvegardes agricoles pour les pays en développement.
Lentement, au fil des jours, de plus amples renseignements sur ce qui •	
s’est passé durant les derniers jours transpirent et le public apprend 
que beaucoup d’autres points de divergence d’opinions existaient 
entre les pays – le MSS n’était peut-être que la pointe de l’iceberg des 
questions contentieuses.
Le jour suivant, Lamy convoque un CNC et prépare une « opération •	
de sauvetage » dans le but de réchapper dans la mesure du possible les 
neuf journées de négociations ardues et intenses. 

Le 30 juillet – Le CNC

La plupart des pays réitère l’importance de conserver le progrès •	
accompli au cours des derniers jours.
On demande aux présidents des négociations Falconer (Agriculture) •	
et Stephenson (AMPA) de rédiger un rapport indiquant les points de 
convergence observés pendant la rencontre ministérielle.
Aucune décision n’est prise sur un processus visant à reprendre les •	
négociations.

 

Si elle est acceptée, la proposition de Lamy se serait traduite comme 
suit pour la gestion de l’offre canadienne :

suppression des tarifs de 23 p. 100•	
expansion minimale des CT de 4 p. 100 de la consommation •	
nationale
difficulté de classer toutes les lignes tarifaires du GO dans la •	
catégorie des produits sensibles : le document ne permet que  
4 p. 100 des lignes tarifaires pouvant être désignées comme 
sensibles, ou jusqu’à 6 p. 100 contre paiement avec un certain 
élargissement des CT; le Canada, lui, a besoin de 7,3 p. 100 des 
lignes tarifaires pouvant être désignées comme sensibles pour 
couvrir tous les secteurs assujettis à la gestion de l’offre
mécanisme de sauvegarde spéciale (MSS) devant être limité à  •	
1 p. 100 des lignes tarifaires au début, puis entièrement éliminé sur 
sept ans



Le 29 juillet marquait l’eff ondrement de 9 jours de négociations 
intensives entre un groupe de ministres réunis à Genève. Le 30 juillet, 
plusieurs pays représentés à une réunion du Comité des négociations 

commerciales (CNC) ont offi  ciellement manifesté le désir de maintenir tout 
ce qui a été accompli durant les 9 journées précédentes et de bâtir à même 
ces éléments d’entente à la reprise des négociations. 

Pour mieux saisir les eff orts déployés par les pays participant à ces 9 
journées de fastidieuses négociations, le lecteur trouvera dans les lignes qui 
suivent les commentaires formulés par les membres du G7 immédiatement 
après l’eff ondrement : 

« L’échec est collectif », de dire Peter Mandelson, Commissaire au •	
commerce de l’UE.
« Nous n’avons jamais été si prêts d’une entente avant que tout tombe •	
à l’eau », de préciser Mariann Fischer Boel, Commissaire à l’agriculture 
de l’UE.
Un observateur « ne pourrait croire qu’une entente n’a pu être conclue •	
après tout le progrès accompli ici », de dire Celso Amorim, ministre 
des Aff aires étrangères du Brésil. 
« Il est malheureux que nous n’ayons pu franchir la ligne d’arrivée •	
dans un cycle de développement simplement à cause d’une question 
touchant la sécurité du bien-être », de dire Kamal Nath, ministre du 
Commerce de l’Inde.
« Même aujourd’hui, 5 des 7 pays du groupe de dirigeants étaient •	
disposés à accepter la proposition que présentait vendredi le directeur 
général M. Lamy », de dire Susan Schwab, représentante au commerce 
des États-Unis, en faisant allusion à la Chine et à l’Inde qui s’opposaient 
à l’entente. 

Et les propos de Pascal Lamy lors de la réunion tenue le lendemain par le 
CNC :

«Beaucoup a été fait cette semaine. Nous étions très près de fi naliser •	
les modalités pour l’agriculture et l’AMNA. En raison d’un très 
petit nombre de questions, pour lesquelles les eff orts n’avaient pas 
abouti, nous n’avons pas établi de modalités, mais pour un nombre 
considérable de problèmes qui étaient restés insolubles pendant 
des années, des solutions ont été trouvées. Les négociateurs étaient 
préparés à aller au delà de leurs positions fi gées et à trouver des 
compromis, ce qu’ils ont fait.» (traduction offi  cielle)
« […] Mais, selon moi, les progrès qui ont été accomplis dans les •	
domaines de l’agriculture et de l’AMNA et dans le cadre de tous les 
autres groupes devraient être préservés. Ils représentent des milliers 
d’heures de négociation et un investissement politique important de la 
part de tous les Membres de l’OMC. Il serait dommage que ces eff orts 
soient vains.» (traduction offi  cielle)

Les ministres et autres représentants des pays qui ont pris la parole après 
M. Lamy lors de la réunion du CNC ont convenu que le progrès accompli 
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devait être préservé et que les négociations devaient reprendre dans les plus 
brefs délais. La ministre du Commerce de l’Indonésie, Mari Pangestu, a 
parfaitement résumé la situation en disant : « les négociations multilatérales 
n’échouent jamais, elles ne font que se poursuivre ». Reste à savoir quand?

En ce qui concerne le processus immédiat, M. Lamy a fait savoir aux 
délégations que les deux présidents des négociations pour l’agriculture 
(Crawford Falconer) et l’AMNA (Don Stephenson) publieraient 
prochainement leurs rapports sur les 9 jours de négociations, rapports 
qui refl éteraient les points de convergence. Par ailleurs, aucun nouveau 
projet de modalités n’est prévu dans un avenir rapproché. Dès la reprise, les 
négociations prendront appui sur ce qui a été accompli à la fi n de juillet à 
Genève. Le problème est que plusieurs changements doivent se produire au 
cours de la prochaine année, changements qui auront tous un impact direct 
sur la dynamique des négociations de Doha : 

une élection présidentielle aura lieu aux États-Unis à l’automne 2008; •	
des élections générales doivent avoir lieu en Inde au printemps 2009; •	
le mandat de la Commission de l’UE (responsable des négociations •	
commerciales pour l’UE) prendra fi n en 2009 et de nouveaux 
Commissaires à l’agriculture et au commerce seront nommés.
le mandat de Pascal Lamy, directeur général de l’OMC, prendra fi n en •	
décembre 2009.

À la lumière de toutes les variables énumérées ci-dessus, voici quelques 
scénarios possibles des prochains événements au cycle de Doha (compte 
tenu du fait que l’opinion du lecteur est aussi valable que celle de 
quiconque) :

scénario exagérément optimiste : les négociations reprennent à •	
l’automne 2008, fondées sur le progrès accompli à Genève au mois de 
juillet; la nouvelle administration américaine se penche rapidement sur 
la fi lière commerciale et une entente est conclue autour de mars 2009, 
avant que les changements ne se concrétisent dans les autres pays vers 
le milieu de l’année 2009; 
scénario plus réaliste : le cycle se poursuit via des réunions des •	
négociateurs et dirigeants au cours de la prochaine année et une 
véritable participation politique n’a pas lieu avant le milieu ou la fi n de 
2009 avec signature d’une entente possible à la fi n de 2009; 
scénario pessimiste à très long terme : les négociations s’arrêtent •	
pendant très longtemps et ne reprennent pas avant d’ici 2 ou 3 ans. 
À ce moment, la convergence atteinte à Genève au mois de juillet est 
oubliée et les négociations reprennent sur une nouvelle base avec des 
résultats tout à fait imprévisibles. 

D’une façon comme de l’autre, la ministre de l’Indonésie a raison : 
« les négociations multilatérales n’échouent jamais, elles ne font que se 
poursuivre.» 
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Le fi nancement dans le cadre des SCDCA – l’échéance approche 

Les entreprises agricoles sont en évolution constante. De nos 
jours, en aff aires, il faut constamment acquérir de nouvelles 
compétences pour élargir nos horizons et rester à jour des 

demandes du marché.

Les Services canadiens de développement des compétences en agriculture 
(SCDCA) off rent des conseils et un fi nancement aux agriculteurs qui 
cherchent à acquérir de nouvelles compétences. La date limite pour 
la présentation des demandes de 
fi nancement est dans quelques mois à 
peine et il importe d’amorcer le processus 
dès maintenant.

Les Services canadiens de 
développement des compétences en 
agriculture représentent un programme 
de renouveau du Cadre stratégique 
pour l’agriculture (CSA), une initiative 
fédérale, provinciale et territoriale. 
Le programme a pour but d’aider les 
producteurs agricoles admissibles et 
leur conjoint ou conjointe à accroître 
leur revenu familial net en améliorant 
leurs compétences monnayables en 
agriculture ou dans d’autres domaines. 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
assure le fi nancement de la prestation 
des SCDCA, par l’entremise des gouvernements provinciaux et territoriaux, 
Service Canada ou d’autres organismes, selon la province ou le territoire. 

Liens vers les sites Web :

SCDCA – fédéral : < http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-affi  cher.
do?id=1176222540186&lang=f >

SCDCA – fédéral – apercu : < http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/
display-affi  cher.do?id=1177519893406&lang=f >

Coordonnées : < http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-affi  cher.
do?id=1176828423671&lang=f >

Les agriculteurs sont à même de connaître le besoin de maintenir leurs 
compétences à jour. La ferme Pfeff er est un bon exemple d’une entreprise 
qui s’eff orce de suivre le rythme. Les Pfeff er produisent des céréales et des 
oléagineux et élèvent des nandous, un oiseau voisin de l’autruche. Mary 
Pfeff er suit également des cours, subventionnés par les SCDCA, qui vont de 
la rédaction, du développement des qualités de chef, de la santé et du bien-
être aux ateliers en planifi cation des aff aires. 

Les SCDCA sont axés tout particulièrement sur les agriculteurs. Plus 

Le poulet – viande préférée du Canada !

Rapport de la réunion d’été 2008

Chaque année, les Producteurs de poulet du Canada se réunissent 
pour leur réunion d’été annuelle dans un endroit diff érent du pays. 
La réunion d’été est l’occasion de se réunir ailleurs qu’à Ottawa. En 

variant chaque année le paysage, les PPC ont la chance de profi ter des plus 
beaux cadres au pays! 

Cette année ne fait pas exception puisque la réunion a eu lieu dans le 
secteur historique de Halifax où les PPC ont été accueillis par les Chicken 
Farmers of Nova Scotia.

À titre de première porte d’entrée au Canada et sûrement de porte d’entrée 
vers l’Atlantique, Halifax off re des paysages naturels paisibles, le goût 
de l’air salin, des navires venus de tous les coins du monde et un riche 
patrimoine culturel. Une fois de plus, les administrateurs ont dû faire des 
eff orts pour renoncer aux attraits du lieu et venir à bout de leur travail. 

Malgré tout, ils ont réussi à 
profi ter quand même des attraits 
en jouant au golf, en faisant 
quelques visites et en jouissant 
d’un concours de homard.

Malgré les eff orts que cela a dû 
leur coûter, les administrateurs 
sont parvenus à se concentrer 
avec succès sur l’ordre du jour 
très chargé. La réunion a permis aux administrateurs des PPC de traiter 
en profondeur de questions importantes, en particulier en ce mi-parcours 
d’exercice, lorsqu’il est important de revoir les activités et de décider s’il 
convient de réorienter certaines stratégies.
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de 900 agriculteurs et leur conjoint ou conjointe ont déjà profi té de 
fi nancement qui leur a permis de suivre des cours dans tous les domaines, 
allant de la soudure à la fabrication du fromage. Parmi les autres 
possibilités d’apprentissage, on peut noter des programmes sur la gestion 
de l’environnement, la salubrité et la qualité des aliments ainsi que le 
développement de nouveaux produits et des marchés. Certains agriculteurs 
ont profi té du programme pour améliorer leurs compétences en gestion de 
la ferme ou leurs compétences techniques. Une agricultrice particulièrement 

entreprenante s’est servie de ses 
nouvelles compétences pour lancer des 
services de boulangerie et de traiteur à la 
ferme qui mettent en valeur les produits 
de son entreprise.

Une conjointe d’agriculteur a suivi une 
formation en comptabilité, fi nancée par 
les SCDCA, et met à profi t ses nouvelles 
connaissances à la ferme et à l’extérieur. 
Elle s’occupe de la comptabilité de 
l’entreprise agricole et travaille à temps 
partiel, à l’extérieur. Sa formation 
lui permet d’économiser les frais de 
comptabilité, tout en gagnant un revenu 
supplémentaire pour le ménage. Elle est 
fi ère d’elle même et est reconnaissante de 
l’expérience acquise à l’extérieur ainsi que 

l’occasion d’élargir son réseau.

En fonction du revenu familial net, l’agriculteur ou son conjoint ou 
sa conjointe peut recevoir jusqu’à 16 000 $ des SCDCA, peu importe 
si l’agriculteur en est à ses débuts ou s’il est bien établi. Il peut choisir 
d’acquérir des compétences tout à fait nouvelles ou suivre des cours qui 
lui permettront de transformer les produits bruts de la ferme en nouveaux 
produits à valeur ajoutée.

Au moment de la présentation de la demande, le postulant est associé à un 
conseiller en évaluation des compétences. Ce dernier l’aide à planifi er sa 
formation. 

Les agriculteurs ont intérêt à se renseigner sur les SCDCA. L’échéance 
relative au fi nancement dans le cadre du SCDCA est le 31 janvier 2009. Si 
les agriculteurs ont participé au Programme canadien d’options pour les 
familles agricoles (Options), l’échéance est le 20 novembre 2008. 

Les SCDCA sont fi nancés au moyen du Cadre stratégique pour l’agriculture, 
une initiative fédérale, provinciale et territoriale qui vise à faire du Canada 
le chef de fi le mondial en matière de salubrité et de qualité des aliments, de 
production respectueuse de l’environnement et d’innovation. 
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Le poulet – nourri au grain de choix !

Les administrateurs ont eu droit à une mise à jour complète concernant 
les négociations de Genève dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC), les questions relatives aux programmes de soins aux 
animaux et à la salubrité des aliments ainsi qu’une foule d’autres sujets, 
notamment le nouveau plan stratégique quinquennal des PPC.

Le point sur le plan stratégique

C’est en 2008 que le plan stratégique quinquennal actuel des PPC vient à 
échéance. Un comité de renouvellement du plan stratégique, composé de 
huit membres représentant divers secteurs de l’industrie, de la ferme à la 
vente au détail en passant par la transformation, a été formé en 2007 pour 
élaborer le prochain plan quinquennal qui portera sur les années 2009 à 
2013.

Pendant l’année 2007 et une partie de 2008, les membres du Comité ont 
présenté leur vision de l’industrie pour les cinq prochaines années et 
discuté des principales tendances qui infl uencent l’industrie, à l’heure 
actuelle ou plus tard, et amorcé le processus d’élaboration du prochain 
plan quinquennal. Les consultations ont porté sur un groupe d’experts 
des domaines de la démographie et des attitudes des consommateurs, 
du marché de la restauration, de la fi nance et des aff aires ainsi que des 
tendances et des facteurs environnementaux. Ce processus bien planifi é 
d’établissement des priorités off re à l’industrie un chemin bien tracé vers 
l’avenir, étayé par le soutien et la coopération de tous les intéressés. 

En interprétant les besoins des Canadiens et des intervenants de l’industrie, 
les Producteurs de poulet du Canada ont pu atteindre des objectifs 
importants, mettre en œuvre des politiques et des programmes dans 
l’ensemble de l’industrie, améliorer notre effi  cacité et inspirer confi ance aux 
consommateurs.

Un nouveau plan stratégique a été présenté aux administrateurs au début 
du printemps et a été approuvé lors de la réunion d’été de cette année. La 
prochaine livraison du bulletin Le poulet canadien donnera plus de détails 
à cet eff et.

Les PPC disent adieu à Tony Tavares

Chaque année, les PPC accueillent de nouveaux partenaires à la 
table du Conseil d’administration. Malheureusement, ils doivent en 
contrepartie dire adieu aux partenaires qui quittent leur siège. Chacun 
des administrateurs des PPC a apporté une contribution précieuse à la 
croissance et au développement de l’organisme au cours des années et cette 
contribution ne saurait être sous-estimée.

Cette année, les PPC ont dit adieu à Tony Tavares, un administrateur des 
PPC infatigable dont les commentaires perspicaces et le travail acharné 
dans divers dossiers ont aidé à la planifi cation stratégique et à l’élaboration 
des politiques des PPC.

M. Tavares avait d’abord siégé à l’Offi  ce canadien de commercialisation 
des poulets (maintenant les PPC) à titre de personne nommée par le 
gouverneur en conseil de 1994 à 1996. Il est revenu au Conseil des PPC 
en 2002 et y siège depuis à titre de représentant du Conseil canadien des 
transformateurs d’œufs et de volailles. À ce titre, il a un des plus longs états 
de service parmi les administrateurs. M. Tavares a été un des membres 
importants du Comité d’expansion du marché ainsi que du Comité des 
politiques de production, depuis 2002.

Le président des PPC, David Fuller a profi té de l’occasion pour souligner la 
contribution de M. Tavares et pour le remercier de sa grande contribution 
aux PPC, au fi l des ans.

La salubrité des aliments… 
l’aff aire de tous les 
producteurs de poulet

Lors de leur réunion d’été  2008, les offi  ces canadiens de 
commercialisation du poulet de tout le pays ont signé une entente 
historique à Halifax (Nouvelle-Écosse), le 12 août. Le « protocole 

d’entente concernant le Programme d’assurance de la salubrité des 
aliments à la ferme » témoigne de l’engagement des offi  ces à l’égard de 
la mise en œuvre et du maintien continu d'un programme national de 
salubrité des aliments à la ferme.

C’est là un jalon important pour les Producteurs de poulet du Canada 
(PPC), puisqu’il s’agit d’un pas de plus vers la pleine reconnaissance du 
programme par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA).

Le programme, intitulé Votre propre poulet, est en place depuis près de 
dix ans sur les fermes canadiennes de production de poulet à l’échelle 
du pays. La conclusion de l’entente de ce jour réitère l’engagement des 
offi  ces provinciaux du poulet à l’endroit du programme qui fait appel à 
la tenue de dossiers complets, des audits à la ferme et à la certifi cation 
de tous les producteurs de poulet du Canada. 

Le programme a été élaboré en 1998 moyennant l’appui d’Agriculture 
et Agroalimentaire Canada et fut le premier programme national d’une 
organisation de producteurs à franchir la phase I du processus d’examen 
technique des gouvernements fédéral-provinciaux et territoriaux sous 
l’égide de l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 

« Notre programme a été mis au point par des producteurs, pour 
des producteurs, de dire David Fuller, président des PPC. Le Canada 
a des normes élevées en matière de salubrité des aliments et notre 
programme veille à ce qu’elles soient respectées, voire même 
dépassées. »

« Dans le cadre du programme Votre propre poulet, chaque ferme 
canadienne appliquera des pratiques et des procédures rigoureuses de 
sécurité et de salubrité. Cela permettra d’assurer que les producteurs 
de poulet du Canada continuent de produire du poulet sécuritaire et 
de qualité élevée, comme ils le font depuis déjà plusieurs générations », 
a-t-il ajouté.

Le protocole d’entente signé aujourd’hui en présence de l’honorable 
Brooke Taylor, ministre de l’Agriculture de la Nouvelle-Écosse, décrit 
le partage des rôles, des responsabilités et des pouvoirs entre les offi  ces 
provinciaux de commercialisation du poulet et les Producteurs de 
poulet du Canada, et réitère l’engagement du Canada à produire du 
poulet de grande qualité en lequel les consommateurs peuvent avoir 
confi ance.

« Le fait d’être en mesure de montrer aux consommateurs et aux 
intervenants de l’industrie que de bonnes pratiques de production sont 
appliquées à la ferme démontre que le poulet est un produit de qualité, 
de poursuivre M. Fuller. Nous sommes très fi ers de ce programme et de 
ce qu’il représente à la fois pour les consommateurs et les producteurs. »

M. Fuller a également profi té de l’occasion pour remercier le ministre 
Taylor et ses collègues ministres provinciaux de l’Agriculture de tout le 
Canada qui ont soutenu activement la gestion de l’off re et les intérêts 
des producteurs laitiers ainsi que des producteurs de poulet et d’œufs 
pendant les négociations de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) à Genève. Le ministre a reçu une ovation des deux cents 
participants présents.
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Le poulet – un produit de qualité, bon marché et de bon goût !

La fête du Canada – 16 ans déjà

Le 1er juillet 2008 
marquait la 16e 
année consécutive 

de la présence du Super 
BBQ de poulet canadien 
à la fête du Canada. Non 
seulement était-ce notre 
16e année de commandite 
de la fête du Canada dans 
la capitale, mais également 
le 30e anniversaire des 
Producteurs de poulet du 
Canada!

Les PPC célèbrent 30 ans 
de production de poulet économique, salubre et de qualité en lequel les 
consommateurs peuvent avoir confi ance. Le BBQ tenu à Ottawa pour 
la fête du Canada a vu la présence de résidents locaux et de milliers de 
touristes en visite dans notre ville.

Les visiteurs au parc du Major Hill ont été accueillis dans le nouveau « coin 
du poulet » mettant en vedette le BBQ et des démonstrations de recettes 
par le Chef Fouad El-Jaydyle du Centurion Conference and Event Center, 
qui a fait valoir ses compétences culinaires en préparant de savoureux 
mets de poulet sur le gril durant un spectacle qui se déroulait sur la scène 
aménagée dans le coin du poulet où un jongleur de fl ambeaux, d’œufs et de 
poêlons était à l’honneur.

Les PPC considèrent leur commandite de la fête du Canada comme 
une façon de célébrer le pays tout en occupant une place de choix dans 
l’histoire à succès du Canada. C’est aussi une façon de remercier la région 
de la Capitale nationale de nous donner un endroit aussi magnifi que où  
travailler. 

Le BBQ permet aussi aux PPC de poursuivre son appui à l’endroit de la 
Banque alimentaire d’Ottawa. Les PPC sont d’avis que tous les Canadiens 
ont droit à des repas nutritifs tous les jours si bien qu’un montant de 
50 cents pour chaque achat de poulet au BBQ a été remis à la Banque 
alimentaire d’Ottawa.

Plus de 5 000 $, y compris les recettes des ventes de poulet, ont été versés à 
la cause. 

De retour au sandwich

Le « sandwich de poulet préféré de papa », une création de Larry Smith 
de Southampton, Ontario, gagnant du concours de recettes de la fête du 
Canada en 2002, met en vedette une vinaigrette épicée, une tranche de 
fromage cheddar et un tout petit peu de ce que tous aiment, de la bière et 
du miel. 

Ce sandwich s’est aussi mérité la deuxième place l’an dernier dans le 
cadre du meilleur sandwich jamais préparé et s’est révélé un favori de la 
foule chaque fois qu’il a été servi.  Le sandwich de la fête du Canada attire 
toujours les « fanatiques de sandwichs » de partout. 

Le « sandwich de poulet préféré de papa » et plus de 200 autres recettes 
sont disponibles sur le site Web des PPC à l’adresse www.poulet.ca.

Faits entourant la Banque alimentaire d’Ottawa

La Banque alimentaire fournit une aide alimentaire d’urgence à 40 000 •	
personnes tous les mois dont 40 % sont des enfants.  
La Banque alimentaire appuie plus de 130 programmes d’alimentation •	
dans la région de la Capitale nationale.  
Tous les jours ouvrables, une quantité de 12 tonnes d’aliments quitte •	
l’entrepôt de la rue Michael. 
Un don de 1 $ à la Banque alimentaire contribue à produire une valeur •	
de 5 $ en aliments pour la communauté.  

Programme de surveillance de la grippe 
aviaire : nouveaux protocoles

Comme mentionné précédemment dans l’édition de juin du Poulet 
canadien, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) 
amplifi era ses activités de surveillance de l’infl uenza aviaire à 

déclaration obligatoire (qu’on appelle aussi « IADO ») parmi les bandes 
commerciales. Le dépistage devrait débuter vers la fi n d’août et se 
poursuivre jusqu’en octobre ou novembre.

L’objectif est de détecter la présence d’IADO faiblement pathogène. 
On prévoit que sa prévalence sera très minime au sein des bandes de 
volailles canadiennes. L’ACIA tente seulement de dépister les virus H5 
et H7; aucune mesure ne sera prise si elle découvre des virus faiblement 
pathogènes de l’IA, sauf les virus de type H5 et H7.

Trois catégories d’oiseaux seront soumis à des tests – poulets, poulets 
adultes (œufs de ponte et d’incubation) et dindes. Pour le moment, l’ACIA 
ne compte pas eff ectuer de tests sur le poulet à frire; seul le poulet à rôtir 
sera soumis à des tests dans la catégorie du poulet.

Le poulet à frire est exclus, car l’Union européenne (UE) a indiqué que 
les échantillons prélevés chez cette catégorie de poulet ont une très faible 
valeur pour ce qui est de signaler le taux d’IADO au Canada. L’une des 
raisons est que le poulet à frire devrait être testé avant 28 jours, afi n que 
les résultats des tests soient connus avant la transformation. Le testage de 
ces oiseaux avant qu’ils n’atteignent 28 jours n’est pas considéré comme 
acceptable par la collectivité internationale.

L’ACIA présentera le plan actuel d’échantillonnage de l’IADO à l’UE, 
en août, après quoi des modifi cations supplémentaires pourraient être 
apportées quant au nombre et aux types de bandes qui seront soumises 
à des tests. Le plan doit être approuvé par l’UE pour vérifi er s’il respecte 
leurs nouvelles règles régissant les produits qui sont exportés vers des 
entreprises membres de l’UE ou par leur entremise. Pour être admissibles, 
l’UE exige que les pays aient mis en œuvre un programme de dépistage 
acceptable de l’IADO.

Dans la présente édition du Poulet canadien, vous trouverez une série 
de questions réponses que chaque producteur devrait lire. Ces questions 
expliquent les protocoles de dépistage, ainsi que les rôles et responsabilités 
des producteurs.

L’ACIA obtiendra l’information sur les expéditions directement 
des transformateurs. Quand un producteur sera sélectionné, elle 
communiquera avec celui-ci pour établir un processus d’échantillonnage.

Si l’ACIA détecte le virus de l’IADO, les installations infectées seront 
mises en quarantaine et les bandes qui s’y trouvent seront détruites. Toute 
ferme dont les résultats seront positifs devra cesser ses opérations durant 
au moins 21 jours, après que les travaux de nettoyage et de désinfection 
auront été eff ectués et auront été approuvés par l’ACIA. 

Pour ce qui est des exploitations voisines de l’installation infectée, dans 
le cas de l’IADO faiblement pathogène, toutes les fermes situées dans 
un rayon de 3 km seront mises en quarantaine et devront soumettre des 
oiseaux à la surveillance une fois par semaine durant trois semaines, 
présenter des statistiques hebdomadaires sur la mortalité et la production 
à l’ACIA et participer à des tests de dépistage en cas de signes cliniques 
suspects. Ces bandes devront générer des tests négatifs pour l’IADO avant 
d’être expédiées à la transformation. Les dates de repeuplement prévues 
pourraient être déplacées à cause des résultats de tests de l’IADO dans le 
secteur.

Pour de plus amples renseignements sur les mesures de l’ACIA en cas de 
découverte de tests positifs de l’IADO dans une bande, veuillez consulter 
la brochure intitulée : Grippe aviaire à déclaration obligatoire et votre 
exploitation, publiée par les organisations nationales de la volaille et 
distribuée par l’entremise de votre offi  ce provincial.

déclaration obligatoire (qu’on appelle aussi « IADO ») parmi les bandes déclaration obligatoire (qu’on appelle aussi « IADO ») parmi les bandes 
commerciales. Le dépistage devrait débuter vers la fi n d’août et se commerciales. Le dépistage devrait débuter vers la fi n d’août et se 
poursuivre jusqu’en octobre ou novembre.poursuivre jusqu’en octobre ou novembre.

L’objectif est de détecter la présence d’IADO faiblement pathogène. L’objectif est de détecter la présence d’IADO faiblement pathogène. 

volailles canadiennes. L’ACIA tente seulement de dépister les virus H5 volailles canadiennes. L’ACIA tente seulement de dépister les virus H5 
et H7; aucune mesure ne sera prise si elle découvre des virus faiblement et H7; aucune mesure ne sera prise si elle découvre des virus faiblement 
pathogènes de l’IA, sauf les virus de type H5 et H7.pathogènes de l’IA, sauf les virus de type H5 et H7.

adultes (œufs de ponte et d’incubation) et dindes. Pour le moment, l’ACIA adultes (œufs de ponte et d’incubation) et dindes. Pour le moment, l’ACIA 
ne compte pas eff ectuer de tests sur le poulet à frire; seul le poulet à rôtir ne compte pas eff ectuer de tests sur le poulet à frire; seul le poulet à rôtir 



SYSTÈME DE SURVEILLANCE ACCRUE DE L'INFLUENZA AVIAIRE POUR
LA VOLAILLE COMMERCIALE AU CANADA

Questions et réponses

Généralités

Q1 Qu'est-ce que le SCSIADO?

R1 Le Système canadien de surveillance de l'influenza aviaire à déclaration obligatoire 
(SCSIADO) est le fruit d'une collaboration entre l'Agence canadienne d'inspection 
des aliments (ACIA), les gouvernements provinciaux et territoriaux et des 
représentants de l'industrie de la volaille. Il s'agit d'un système de surveillance accrue 
permettant de détecter l'influenza aviaire à déclaration obligatoire (IADO) dans les 
troupeaux commerciaux au Canada. Lorsqu'il sera entièrement mis en œuvre, le 
SCSIADO comprendra des composantes comme la surveillance à la ferme et avant 
l'abattage.

 Ce programme s'inscrit dans le cadre des initiatives nationales et internationales 
mises en œuvre par les gouvernements, l'industrie et les agriculteurs canadiens afin 
de prévenir, de détecter et d'éliminer les sous-types H5 et H7 du virus de l'IADO 
dans les troupeaux de volaille domestique du pays.

Q2 Pourquoi le SCSIADO a-t-il été mis sur pied?

R2 Le SCSIADO a été mis sur pied pour satisfaire aux lignes directrices de 
l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) actuellement en vigueur et aux 
nouvelles exigences de l'Union européenne qui entreront en vigueur en janvier 
2009. Il a été conçu pour détecter la présence de l'IADO chez la volaille vivante 
au Canada. Le SCSIADO améliore les activités de surveillance déjà en place au 
Canada et permettra de recueillir des données sur les virus de l'IADO au sein des 
troupeaux de volaille domestique, données qui permettront aux producteurs et aux 
transformateurs canadiens de volaille de poursuivre leurs activités commerciales à 
l'échelle internationale.

Q3 Qu'est-ce que l'influenza aviaire à déclaration obligatoire (IADO)?

R3 Selon la définition de l'OIE, l'IADO englobe tous les virus de l'influenza aviaire 
de type A hautement pathogènes et tous les sous-types H5 et H7 faiblement ou 
hautement pathogènes. La pathogénicité fait référence à la sévérité de la maladie 
chez les oiseaux. La plupart des types du virus de l'influenza aviaire ne posent aucun 
sinon très peu de risques pour la santé animale à l'exception des soustypes H5 et H7 
qui peuvent causer une maladie grave chez les oiseaux.

Q4 Comment le Canada surveille-t-il actuellement l'IADO?

R4 Le Canada applique actuellement trois mesures pour surveiller l'IADO à savoir : 1) 
la surveillance des oiseaux sauvages, 2) la surveillance passive lorsque des signes 
cliniques d'influenza aviaire sont signalés et 3) la surveillance ciblée lorsque l'IADO 
est détectée. Le SCSIADO améliorera ces activités de surveillance afin de répondre 
aux nouvelles exigences internationales.

VOLET DE LA SURVEILLANCE PRÉ-ABATTAGE

Q1 Comment la surveillance avant l'abattage sera-t-elle mise en œuvre?

R1 Dans ce volet du SCSIADO, la sélection des exploitations avicoles commerciales 
sera effectuée en fonction des dates auxquelles les troupeaux de volaille seront 
expédiés à un établissement de transformation sous inspection fédérale. Les 
troupeaux de volaille seront soumis à des analyses à la ferme avant d'être expédiés; 
cette activité sera organisée à l'avance avec le producteur, par les transformateurs 
et l'ACIA. On prévoit commencer le prélèvement des échantillons en août 2008. 
L'application de ce volet dans les établissements de transformation sous inspection 
fédérale et les divers secteurs de production de volaille sera graduelle.

Q2 Qui devra participer à la surveillance avant l'abattage?

R2 Les producteurs de volaille commerciale, les établissements de transformation de 
la volaille sous inspection fédérale, les groupes canadiens qui s'intéressent à la santé 
de la volaille, ainsi que les organisations nationales et provinciales de la volaille 
auront tous un rôle important à jouer dans ce volet du SCSIADO. L'ACIA, les 
provinces et territoires et les organisations ayant trait à la volaille collaborent pour 
élaborer un plan détaillé afin de mettre en œuvre le système de surveillance accrue 
d'une manière qui sera efficace pour tous les partenaires et qui tiendra tous les 
intervenants clés au courant de l'avancement de la mise en œuvre.

Q3 Combien de troupeaux de volaille commerciaux seront échantillonnés au 
Canada dans le cadre du volet de surveillance avant l'abattage?

R3 Durant la première étape de ce volet, on prévoit prélever des échantillons dans 
environ 1 000 exploitations avicoles commerciales d'ici la fin de 2008. Cela inclut 
l'échantillonnage à la ferme de poulets et de dindons destinés à être envoyés à un 
établissement de transformation de la volaille sous inspection fédérale. Les types de 
production ciblés à cette étape seront les troupeaux de reproduction, les poules de 
réforme envoyées à des établissements de transformation et la volaille élevée pour sa 
chair. L'échantillonnage des troupeaux commerciaux de canards, d'oies et des autres 
catégories de volaille débutera en 2009.

Q4 Qui prélèvera les échantillons à la ferme?

R4 Le vétérinaire en pratique privée du producteur prélèvera les échantillons à la ferme. 
Au besoin, l'ACIA aidera le producteur à trouver un vétérinaire avicole qui est en 
mesure d'accomplir ces tâches.

Q5 Des frais seront-ils imposés aux producteurs pour les prélèvements sanguins et 
les analyses effectuées dans le cadre de ce programme?

R5 L'ACIA se chargera de l'ensemble des coûts engendrés par le vétérinaire en pratique 
privée relatifs aux prélèvements sanguins et aux analyses. Les coûts d'analyse des 
échantillons au laboratoire de Winnipeg, ainsi que les coûts d'expédition, seront la 
responsabilité de l'ACIA.

Q6 Quels types d'échantillons seront prélevés?

R6 Des échantillons de sang seront prélevés pour effectuer des épreuves sérologiques 
afin de détecter la présence d'anticorps. La présence d'anticorps de l'influenza aviaire 
indique que l'oiseau a été exposé au virus à un moment donné au cours de sa vie, 
mais qu'il s'est rétabli et que le virus pourrait ou non être présent. Certains oiseaux 
peuvent aussi faire l'objet d'un écouvillonnage anal pour effectuer des épreuves 
virologiques afin de détecter la présence du virus de l'IADO. L'analyse de la présence 
du virus actif sera nécessaire seulement si l'analyse de sang (sérologique) donne un 
résultat positif pour l'IADO. Les épreuves virologiques permettent de détecter la 
présence du virus actif de l’IADO.

Q7 Qu’arrivera-t-il si les analyses auxquelles ont été soumis les oiseaux dans le 
cadre du SCSIADO donnent des résultats positifs pour le virus de l’IADO lors 
des épreuves virologiques?

R7 Si on détecte le virus de l'IADO dans un troupeau, l'ACIA mettra en œuvre les 
mesures décrites dans le Plan spécifiquement lié aux risques concernant l'influenza 
aviaire à déclaration obligatoire. On ne permettra pas l'abattage habituel du 
troupeau. L'exploitation sera mise en quarantaine et l’ACIA procédera à l'abattage 
intégral de tous les oiseaux. L'ACIA amorcera une enquête complète afin de prévenir 
et de détecter toute propagation de la maladie à d'autres exploitations avicoles. De 
plus amples renseignements sur le Plan spécifiquement lié aux risques concernant 
l'influenza aviaire à déclaration obligatoire sont accessibles sur le site Web de l'ACIA 
(www.inspection.gc.ca).

Q8 Quel montant d'indemnisation puis-je recevoir si on procède à l'abattage 
intégral de mon troupeau?

R8 Le montant d'indemnisation établi par l’ACIA est basé sur le coût estimatif du 
remplacement des animaux détruits, jusqu'à concurrence des plafonds établis 
dans la Loi sur la santé des animaux. En plus de l’indemnité attribuée pour le 
remplacement des animaux détruits, une indemnité est accordée pour : - d'autres 
articles dont la destruction a été ordonnée, comme les aliments pour animaux et les 
produits d'origine animale contaminés, dont les œufs; et - les coûts engagés pour 
l'élimination des animaux et des articles détruits.

 Le producteur doit nettoyer et désinfecter les lieux suite à l’abattage intégral des 
oiseaux, en vertu des protocoles approuvés par l’ACIA. Ces frais ne peuvent être 
imputés aux frais d'élimination.

 L'indemnisation offerte par l'ACIA vise à encourager les producteurs signaler les 
signes de maladie le plus rapidement possible. De plus, elle reconnaît les pertes 
financières que subissent les producteurs lorsque des animaux doivent être abattus. 
La déclaration précoce permet à l'ACIA de prendre des mesures pour maîtriser les 
situations relatives aux maladies le plus rapidement possible.

 En plus de l'indemnisation versée par l'ACIA, les producteurs peuvent avoir accès 
à d'autres types d'aide financière dans le cadre de programmes d'Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et de certains programmes des gouvernements provinciaux 
et territoriaux. Les coûts et les pertes visés par ces programmes peuvent inclure 
la perturbation des affaires et d'autres frais exceptionnels engagés en raison 
de la maladie. Pour de plus amples renseignements, les producteurs peuvent 
communiquer avec leur bureau local d'Agriculture et Agroalimentaire Canada ou le 
bureau de leur ministère provincial ou territorial de l'Agriculture.

MISE EN ŒUVRE DU
SYSTÈME DE SURVEILLANCE ACCRUE DE L'INFLUENZA AVIAIRE POUR

LA VOLAILLE COMMERCIALE AU CANADA

Questions et réponses

Généralités

\Q1 Quand mon secteur sera t-il échantillonné?

R1 On prévoit effectuer le prélèvement des échantillons avant l’abattage le plus 
rapidement possible et ce dernier se poursuivra jusqu’en octobre ou novembre 2008.

 La première série d'échantillonnage, qui se terminera en 2008, comprendra la 
réalisation d'analyses sur des poulets et des dindons destinés à être envoyés à un 
établissement de transformation de la volaille sous inspection fédérale. Les types de 
production ciblés à cette étape seront les troupeaux de reproduction, les poules de 
réforme envoyées à des établissements de transformation et la volaille élevée pour sa 
chair.
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 Puisque l’objectif consiste à obtenir une représentation fidèle de la population 
avicole dans l’ensemble des régions canadiennes, de légères modifications seront 
apportées au plan d’échantillonnage au cours des prochains mois. Il est à prévoir 
que certaines poules pondeuses, provenant d’établissements qui n’envoient pas 
habituellement leur volaille vers des établissements de transformation, devront 
également être échantillonnées en 2008 ou 2009.

 L'échantillonnage des troupeaux commerciaux de canards et d'oies débutera en 
2009.

Q2 Le secteur de la génétique aviaire sera-t-il ciblé dans le cadre du SCSIADO en 
2008?

R2 Oui. Dans le cadre d’un volet distinct du SCSIADO, à savoir le volet de surveillance 
volontaire. Les principales entreprises exportatrices de matériel génétique aviaire 
du Canada analysent déjà, de façon active, les oiseaux pour détecter la présence de 
l’influenza aviaire à déclaration obligatoire (IADO). Les entreprises exportatrices 
de matériel génétique aviaire ont transmis à l’ACIA les résultats et les données 
d’analyses effectuées au cours de la dernière année et demie. Ces données sont 
utilisées pour décrire et améliorer la surveillance de l’IADO dans le secteur de 
l’exportation de la volaille (éleveurs de poulets et de dindons et multiplicateurs qui 
exportent de façon considérable).

Q3 Les exploitations et les établissements renfermant des volailles d’âges différents 
feront-ils partie de ce programme de surveillance?

R3 Oui. Afin d’obtenir une représentation fidèle de la population avicole, tous les types 
d’exploitations avicoles seront sélectionnés.

Q4 Les exploitations d'agrément et les petits élevages de volaille feront-ils l’objet 
d’un échantillonnage en 2008?

R4 Non. La surveillance ciblera uniquement les troupeaux de volaille commerciaux. 
Dans le cadre de la surveillance passive continue du Canada, tous les propriétaires 
de volaille, y compris les propriétaires de petits élevages, qui observent chez leurs 
oiseaux des signes cliniques d’infection évoquant la présence d’une maladie à 
déclaration obligatoire au Canada, telle que l’influenza aviaire ou la maladie de 
Newcastle, sont tenus d’en informer l’ACIA. On prévoit effectuer l’échantillonnage 
des fermes d’agrément et des petits élevages de volaille après 2009.

Q5 Les troupeaux d'approvisionnement des couvoirs seront-ils ciblés dans le cadre 
du SCSIADO en 2008?

R5 Les composantes du secteur des troupeaux d'approvisionnement des couvoirs qui 
ne sont pas incluses dans le volet de surveillance avant l’abattage devraient être 
ciblées vers la fin de 2008 ou le début de 2009 dans le cadre d’un volet distinct 
du SCSIADO. Des travaux sont en cours pour élaborer en détail la façon de 
mettre en œuvre ce volet de surveillance. Le volet de surveillance des troupeaux 
d'approvisionnement des couvoirs ciblera les établissements renfermant des 
troupeaux de poulets, de dindons, de canards et d’oie de reproduction et de 
multiplication.

 Ce volet comprendra la sérosurveillance des troupeaux d'approvisionnement des 
couvoirs agréés et sous contrôle sanitaire au Canada. Puisque le programme de 
surveillance de l’IADO dans son ensemble se veut représentatif de la population 
avicole domestique du Canada, ce volet permettra de produire des données sur 
les oiseaux reproducteurs qui n’étaient pas visés par le volet de surveillance avant 
l’abattage.

Q6 La volaille de réforme importée au Canada des États-Unis pour être abattue 
dans les établissements de transformation canadiens sera-t-elle analysée?

R6 Non. La volaille de réforme provenant des États-Unis ne sera pas analysée si elle 
est envoyée directement à l’abattoir. Les États-Unis disposent de leur propre 
programme d’analyse et de surveillance de l’IADO à la ferme. L’objectif du 
SCSIADO est de déterminer l’étendue de l’IADO au Canada. Afin de mieux 
comprendre le contexte canadien au chapitre de l’IADO hautement et faiblement 
pathogène, le programme ciblera la volaille élevée au Canada, incluant les oiseaux 
d’un jour importés des États-Unis et élevés au Canada.

LE RÔLE DES PRODUCTEURS ET DES TRANSFORMATEURS AVICOLES
Q7 Comment, à titre de producteur, serai-je avisé que mon exploitation avicole a 

été sélectionnée pour l’échantillonnage?

R7 L’ACIA exige que les horaires d’abattage des établissements de transformation lui 
soient soumis, en vertu de l’article 38 de la Loi sur la santé des animaux. Ces horaires 
d’abattage, qui renferment des informations au sujet de l’adresse de l’exploitation et 
du type de volaille, sont nécessaires pour que l’ACIA puisse communiquer avec les 
exploitations visées afin d’effectuer le prélèvement d’échantillons à la ferme en temps 
opportun.

Q8 Quels sont les rôles et responsabilités des producteurs sélectionnés dans le 
cadre du volet de surveillance avant l’abattage?

R8 L’ACIA communiquera avec les producteurs désignés par téléphone et par courrier. 
Les producteurs sélectionnés devront remplir un formulaire de renseignements 
et dire à quel moment leur troupeau sera disponible pour l’échantillonnage. Le 
prélèvement d’échantillons peut être effectué par leur vétérinaire en pratique privée 
lorsque c'est possible. L’ACIA peut aider les producteurs à trouver un vétérinaire si 
le leur n’est pas disponible ou s’ils n’ont pas de vétérinaire attitré. L’ACIA fournira au 
vétérinaire toutes les procédures pour le prélèvement et l’envoi des échantillons et ce 
dernier sera payé directement par l’ACIA.

 Au moment d’effectuer l’échantillonnage, le producteur doit assister le vétérinaire 
et fournir l’information nécessaire pour compléter le formulaire de soumission 
d’échantillon pour l’enquête avant l’abattage du SCSIADO.

 Une fois l’échantillonnage effectué, les analyses achevées et le troupeau prêt pour 
l’abattage, les producteurs devront faire parvenir à l’établissement de transformation 
inspecté par le gouvernement fédéral, le certificat de statut de l’IADO avant 
l’abattage et la fiche du troupeau.

Q9 Une fois avisé, quand puis-je m’attendre à recevoir la visite d’un vétérinaire 
chargé de procéder à l’échantillonnage?

R9 Pour s’assurer qu’il y ait un laps de temps suffisant pour que tous les résultats 
d’analyse soient disponibles, les troupeaux de volaille seront soumis à des analyses 
environ quatre semaines avant la date prévue de leur abattage. Il incombe au 
producteur d’établir une date précise pour la visite du vétérinaire qui effectuera le 
prélèvement des échantillons et de communiquer cette information au coordinateur 
de l’ACIA. Ainsi, l’ACIA sera certaine que les arrangements ont été convenus 
suffisamment à l'avance pour obtenir les résultats à temps, et prévoir quand les 
échantillons seront envoyés au laboratoire.

 En collaboration avec le producteur, l’ACIA fixera une date convenable à la fois pour 
le producteur et le vétérinaire chargé de l’échantillonnage. Dans tous les cas, l’ACIA 
fera en sorte que les résultats d’analyse soient disponibles avant la date prévue de 
l’abattage.

Q10 Si je suis sélectionné, ai-je l’obligation de participer?

R10 Oui. Votre participation est obligatoire en vertu de l’article 38 de la Loi sur la santé 
des animaux qui stipule que l’ACIA a l’autorité d’exiger que les oiseaux soient mis 
à sa disponibilité et que ces derniers soient échantillonnés pour le dépistage d’une 
maladie.

 La surveillance avant l’abattage aidera le Canada à mieux connaître la prévalence 
des virus de l’IADO au sein des troupeaux de volaille domestique et elle est une 
composante indispensable de l’ensemble du système amélioré de surveillance qui a 
été conçu pour respecter les lignes directrices établies par l’Organisation mondiale 
de la santé animale. Votre coopération est primordiale et grandement appréciée.

Q11 Comment les producteurs seront-ils informés de l’état de leur troupeau à 
l’égard de l’IADO?

R11 L’ACIA fera parvenir aux producteurs le certificat de statut de l’IADO avant 
l’abattage, lequel atteste que le troupeau a obtenu des résultats négatifs à l’égard de 
l’IADO et qu’il peut être envoyé à l’abattoir. Les producteurs enverront ensuite le 
certificat de statut de l’IADO avant l’abattage, accompagné de la fiche du troupeau, 
à l’établissement de transformation inspecté par le gouvernement fédéral. Si les 
oiseaux soumis à l’échantillonnage obtiennent des résultats positifs à un test 
sérologique (sanguin), alors les producteurs ne recevront pas de certificat de statut 
de l’IADO avant l’abattage et l’ACIA communiquera directement avec eux (voir 
Q12).

Q12 Si les oiseaux échantillonnés obtiennent des résultats positifs à une épreuve 
sérologique, des analyses supplémentaires seront-elles effectuées? Quelles 
mesures seront prises à l’égard de l’exploitation avicole?

R12 Si votre troupeau est séropositif, vous serez avisé par l’ACIA que d’autres épreuves 
de dépistage pour l’IADO seront requises. Votre exploitation sera mise en 
quarantaine au moment où les analyses seront effectuées.

 L’obtention de résultats positifs à une épreuve sérologique signifie que la présence 
d'anticorps de l'influenza aviaire a été détectée chez l’oiseau. Ainsi, l'oiseau a été 
exposé au virus à un moment donné au cours de sa vie, mais il s'en est rétabli et le 
virus pourrait encore être présent ou non. L’ACIA est intéressée à établir la présence 
à la ferme de souches de l’IADO, c’est-à-dire toute souche hautement pathogène 
ou les sous-types H5 et H7 faiblement ou hautement pathogènes. Si les résultats 
de l’épreuve sérologique à l’égard des sous-types H5 et H7 s’avèrent négatifs, un 
certificat de statut de l’IADO avant l’abattage sera émis au nom du producteur, le 
troupeau pourra être envoyé à l’abattoir et la quarantaine sera levée.

 Toute exploitation parmi laquelle un troupeau obtient des résultats positifs à 
l’épreuve sérologique à l’égard des sous-types H5 et H7, ou de tout sous-type 
hautement pathogène, sera mise en quarantaine pendant que l’ACIA procède à une 
enquête et à des épreuves virologiques supplémentaires afin de détecter la présence 
du virus au sein du troupeau sur les lieux. L’ACIA pourrait devoir échantillonner 
un certain nombre d’oiseaux autres que ceux sélectionnés au départ pour le 
prélèvement sanguin, afin de mieux comprendre l’état sanitaire de l’ensemble du 
troupeau.

 Si l’ACIA ne détecte pas la présence du virus, un certificat de statut de l’IADO 
avant l’abattage sera émis au nom du producteur, le troupeau pourra être envoyé 
à l’abattoir comme prévu et la quarantaine sera levée. L’ACIA met tout en œuvre 
pour obtenir à temps les résultats des épreuves sérologiques et, au besoin, des 
épreuves virologiques afin que le troupeau puisse être envoyé à l’abattoir comme 
prévu. C’est pourquoi l’échantillonnage à la ferme devrait s’effectuer environ quatre 
semaines avant la date prévue de l’abattage. Si les résultats du laboratoire ne sont pas 
disponibles peu importe la raison, le troupeau sera envoyé à l’abattage tel que prévu 
et les échantillons seront détruits.



Q13 Combien d’oiseaux seront-ils échantillonnés dans une exploitation 
sélectionnée?

R13 Au total, quinze oiseaux (ou vingt dans le cas de dindonneaux lourds) au sein d’un 
poulailler seront soumis à des analyses avant d’être envoyés à l’abattoir. Pour chaque 
exploitation avicole sélectionnée, un seul poulailler doit être sélectionné. Un plus 
grand nombre d’échantillons sanguins devront être prélevés chez les dindonneaux 
afin d’obtenir suffisamment de sérum pour effectuer l’analyse. L’ACIA a besoin 
de 10 échantillons de sérum de bonne qualité provenant de chaque exploitation 
sélectionnée pour effectuer l’analyse en laboratoire.

LE RÔLE DES VÉTÉRINAIRES DANS LE CADRE DU VOLET DE SURVEILLANCE 
AVANT L’ABATTAGE

Q14 Un producteur avicole sélectionné peut-il faire appel à son vétérinaire avicole 
habituel pour effectuer l’échantillonnage?

R14 Oui. Les producteurs peuvent demander à leur vétérinaire avicole habituel de 
procéder à l’échantillonnage des oiseaux à la ferme. Ces vétérinaires sont priés de 
communiquer avec le bureau local de l’ACIA afin d’enregistrer leurs services pour 
ce volet de surveillance et d’obtenir de plus amples renseignements sur leur rôle et 
leurs responsabilités, les méthodes d’échantillonnage de la volaille, la biosécurité à 
la ferme et les modalités du contrat de services vétérinaires. L’ACIA communique 
avec les vétérinaires par le biais de leur association professionnelle afin que les 
vétérinaires à l’ensemble du Canada soient informés du programme et de leur 
participation éventuelle.

Q15 Une liste des vétérinaires approuvés pour effectuer l’échantillonnage sera-t-elle 
établie?

R15 Oui. L’ACIA dresse actuellement une liste des vétérinaires chargés de soigner la 
volaille à temps plein ou partiel qui sont intéressés à prélever des échantillons 
dans le cadre du volet de surveillance avant l’abattage. On s’attend à ce que chaque 
producteur fasse appel à son vétérinaire en pratique privée habituel. Si ce dernier 
n’est pas disponible, l’ACIA tentera alors d’obtenir les services d’un autre vétérinaire 
en pratique privée dont le nom figure sur la liste des vétérinaires approuvés ou elle 
enverra un vétérinaire de l’ACIA.

Q16 Les techniciens vétérinaires ont-ils aussi le droit d’effectuer l’échantillonnage?

R16 Oui. Un technicien vétérinaire peut aider le vétérinaire à prélever les échantillons. 
Dans certaines provinces, les techniciens vétérinaires ont également le droit 
d’effectuer l’échantillonnage sous l’autorité d’un vétérinaire qui supervise le 
prélèvement.

Q17 Le vétérinaire chargé de prélever les échantillons à la ferme sera-t-il informé 
des protocoles de biosécurité essentiels à la ferme?

R17 Oui. Afin d’éviter la transmission de maladies infectieuses d’une exploitation à l’autre 
durant le prélèvement des échantillons, il est essentiel que les vétérinaires prennent 
des mesures de précaution et se soumettent aux exigences de biosécurité. Les 
organisations vétérinaires nationales et provinciales, en particulier les vétérinaires 
chargés de soigner la volaille, sont informées de l’importance des protocoles de 
biosécurité et du rôle que les vétérinaires en pratique privée devront jouer dans 
le cadre du volet d’échantillonnage à la ferme de ce système de surveillance. Les 
exigences de biosécurité minimales sont énoncées dans le Protocole de prélèvement 
des échantillons de l’ACIA dans le cadre du volet de surveillance avant l’abattage de 
l’IADO.

Q18 Où puis-je obtenir de plus amples renseignements sur la biosécurité aviaire?

R18 L’ACIA a élaboré un certain nombre de documents à l’intention des producteurs et 
des vétérinaires au sujet de la biosécurité aviaire. Vous pouvez consulter des lignes 
directrices et des recommandations destinées aux propriétaires d’oiseaux et aux 
producteurs avicoles pour protéger leurs oiseaux contre l’influenza aviaire et d’autres 
maladies à l’adresse suivante :

 http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/heasan/disemala/avflu/bacdoc/
prevent f.shtml

 Vous pouvez également communiquer avec les associations nationales du secteur 
avicole pour obtenir de l’information au sujet de la santé aviaire et des mesures de 
biosécurité des programmes nationaux appliquées à la ferme.

Q19 Comment les échantillons de sang seront-ils prélevés à la ferme? Des 
lignes directrices sur le prélèvement sanguin sont-elles à la disposition des 
vétérinaires participant à ce volet de surveillance de l’IADO avant l’abattage?

R19 Oui. Le Protocole de prélèvement des échantillons a été élaboré par l’ACIA dans le 
but d’aider les vétérinaires participants à comprendre la procédure à suivre pour 
sélectionner les oiseaux et prélever les échantillons de sang. Les vétérinaires devront 
respecter ce protocole. De plus, ils seront responsables de la qualité des échantillons 
prélevés et devront être en mesure d’expliquer ce protocole à tout technicien 
prélevant des échantillons sous leur supervision.

Q20 Et si un oiseau meurt durant le prélèvement sanguin?
R20 Ce phénomène est rare et il est possible qu’il ne soit pas relié au prélèvement 

sanguin. Nous supposons que les vétérinaires et techniciens impliqués dans ce 
projet ont prélevé des échantillons de façon régulière et qu’ils sont protégés par leur 
assurance de responsabilité professionnelle.

Q21 Quels sont les rôles et responsabilités d’ordre général des vétérinaires 
participant à ce volet de surveillance avant l’abattage?

R21 Les vétérinaires impliqués dans ce volet devront :

remplir et signer trois documents :•	
le formulaire de renseignements sur le vétérinaire1. 
le formulaire de demande d’analyse2. 
le contrat3. 

fixer la date de l’échantillonnage en collaboration avec l’ACIA•	
prendre des mesures appropriées de biosécurité à la ferme•	
prélever les échantillons de sang selon le Protocole de prélèvement des •	
échantillons
expédier au laboratoire de l’ACIA à Winnipeg les échantillons et joindre les •	
formulaires et le contrat
superviser les techniciens autorisés à prélever les échantillons (le cas échéant)•	

Q22 Le volet de surveillance avant l’abattage n’est qu’un des volets du système 
canadien de surveillance de l’IADO. Quels sont les autres volets?

R22 Le système complet aura recours à la surveillance passive, active, obligatoire et 
volontaire.

 En raison des flambées d’influenza aviaire antérieures et des campagnes de 
sensibilisation du public de l’ACIA sur l’influenza aviaire et la biosécurité, le public 
et les producteurs comprennent mieux cette maladie et la nécessité de signaler les 
cas d’oiseaux malades à l’ACIA. Ce type de système de surveillance passive est très 
utile pour détecter la présence de souches hautement pathogènes de la maladie, 
mais d’autres types d’activités de surveillance (volets) sont nécessaires pour détecter 
la présence des souches faiblement pathogènes.

 Quatre volets de sérosurveillance active de l’IADO complètent le système de 
surveillance passive. Il s’agit de la surveillance avant l’abattage, de la surveillance 
volontaire à la ferme, de la surveillance des troupeaux d’approvisionnement des 
couvoirs et des enquêtes spéciales.

 Le sixième volet consiste en la surveillance ciblée de la volaille qui présente 
des signes de maladie qui ne sont pas caractéristiques à l’IADO. Aussi, tout 
échantillonnage de suivi effectué au sein d’exploitations ayant obtenu des 
résultats séropositifs pour le dépistage de l’IADO (présence d’anticorps) suite à la 
sérosurveillance active, est également considéré comme une surveillance ciblée.

 Enfin, la surveillance ciblée de la volaille ne présentant pas de signe clinique de 
l’IADO, mais qui s’expose néanmoins à un risque élevé d’infection à la maladie 
constitue le sixième volet du système.

Q23 À qui devrais-je m’adresser si j’ai des questions au sujet du SCSIADO?

R23 Les questions au sujet du SCSIADO et de sa mise en oeuvre, incluant le processus 
d’enregistrement des producteurs, peuvent être adressées aux associations 
nationales du secteur avicole ou aux personnes-ressources dans les bureaux 
régionaux qui sont associées à ce projet au sein de l’ACIA. Si ces personnes ne 
peuvent répondre à vos questions, ils tenteront de trouver l’information afin d’y 
répondre le plus rapidement possible.
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